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Chronique mensuelle. — Le dogme de l’enfer (tuile).— Le travail 
du Style. — Vanitas vanitatum, Eccl. E. 12 (tonne!)

CHRONIQUE MENSUELLE
Somma 1 rk — Choses «le France, où en est la crise ; l'encyclique du ti janvier ; un témoignage de M. 

Combes ; au vhAteau de la Muette : la proposition des évêques pour la location des Eglises. — 
L’opinion au Canada ; conférences de M. le Juge Routliier et de M. l'abbé l’errler. '•Comment 
les protestations contre la France se peuvent nuancer. — Fusion de l’Unlwrt et de la Vêri't 
/■Yonçaise. — Application pratique A certaine polémique de presse au Canada. — Les successeurs 
de M. Brunetiére. — Le plébiscite du “ Petit Parisien — Vue statistique A propos des Juifs. — 
I.a défaite des socialistes en Allemagne. Les vues de Sleuklewicz sur l’avenir des races. — 
La catastrophe de Kingston. — L'affaire Thaw ; protestations contre la licence de la presse. 
Le monument Champlain aux Flats* Unis. — Les fêtes de Québec en 1908. - Mgr Guertfn, évô- 
que-élu de Manchester. — Le '.MOe de la Congrégation des Hommes de la Haute-Ville A Qudhev. 
Le 59e des Sœurs de Miséricorde A Montréal. — Vue centenaire. - La cause de la sève natio
nale au Canada ; Intéressante remarque de M. le Dr Loir. — La cause de l’école et l'Incident de 
Rawdon. - Quelques livres nouveaux A signaler. • Le Canada Ktrlésiai-tlque pour 1907. Nos.

Et de quatre ! Oui, le gouvernement français en est à son qua
trième stade sur la route qui mène à Canossa. Nos lecteurs se 
souviennent ce que nous en disions dans notre dernière chronique ? 
D'abord le culte public ne pouvait être exercé que par des “ asso
ciations cultuelles ” (loi de 1905) ; puis la circulaire Briand a 
déterminé qu’on pourrait avoir recours aux réunions publiques 
sur initiatives individuelles (loi de 1881) ; après, on a consenti à 
permettre les associations de droit commun (loi de 1901) : la loi 
du 2 janvier 1907 a été votée pour légaliser toutes ces concessions, 
qui paraissaient vraiment trop faibles en ne s’appuyant que sur 
une circulaire du ministre. En même temps, la loi — si elle 
laissait les églises ouvertes — consacrait la spoliation de tous les 
biens d’Eglise. Il s’agissait simplement de ne pas trop émouvoir 
l’opinion et d’éviter la fermeture violente des 40,000 églises de 
France. .Mais, cela va de soi, on ne respectait pas encore la hié
rarchie de l'Eglise, on lui enlevait ses biens et on ne lui donnait 
pas chez elle la liberté.

Le pape Pie X a repris sa forte et vaillante plume, et, le 6 
janvier 1907, il a de nouveau parlé à la France. Il s’est déclaré


